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parcellaire préalable à la cessibilité des biens nécessaires à la 

réalisation du projet. 

Arrêté en date du 21/04/2022 de Monsieur le Préfet du Nord à LILLE 

 

 
 

Enquête publique menée du lundi 30 juin au vendredi 1° juillet 2022  

 

Conduite par décision du Tribunal Administratif de Lille 

N° E22000047/59 du 13 avril 2022 

ANNEXES 

 
Siège de l’enquête : Mairie d’Esquelbecq 

Commissaire enquêteur : Patrick CHLEBOWSKI,    



N° : E22000047/59                                                                          Aménagement de la ZAC de la Clé des Champs 

                                                                                                                                                               Commune d’Esquelbecq 

                                                                                                               Déclaration d’Utilité Publique et enquête parcellaire 

ANNEXES 

 

 

01 – DÉCISION DE NOMINATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

02 – ARRÊTÉ PRÉFECTURE DU NORD D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

03 – VADE-MECUM 

04 – VÉRIFICATION DE L’AFFICHAGE 

05 – PARUTION 1° AVIS VOIX DU NORD DU 10-05-2022 

06 – PARUTION 1° AVIS L’INDICATEUR DU 11-05-2022 

07 – PARUTION 2° AVIS L’INDICATEUR DU 01-06-2022 

08 – PARUTION 2° AVIS VOIX DU NORD DU 02-06-2022 

09 – PARUTION AVIS D’ENQUÊTE SUR SITE DE LA COMMUNE D’ESQUELBECQ 

10 – COMPTE RENDU DE RÉUNION DU 19-04-2022 

11 – COMPTE RENDU DE RÉUNION DU 27-04-2022 

12 – COMPTE RENDU DE RÉUNION DU 06-05-2022 

13 – TABLEAU RECAPITUALTIF DES NOTIFICATIONS AUX PROPRIETAIRES 

14 – COPIES DES ACCUSES DE RECEPTION 

15 – COPIE REGISTRE DEMATERIALISE DES OBSERVATIONS 



DECISIO}I DtI

13t04t2422.

N'E22000047 i59

Décision désignation commissaire

CODE :4

Vu, enregistréc le 12i04,2022. la lettre par laquelle le Sous-pr'éfet de Dunkerque
denrande la désignation d'un commissaire cnquôteur en r.ue de procéder à rLne enquête
pubiiqLre comme ci-dessous détaillée ;

Obiet{s): Aménagemcnt delaT.AC rle la CIé dcs Champs.

M4{tedlquyla_:. : La SAEM NordSem.

]eritoire'slqqncemér s r : Commune d'Esquclbecq.

Vu le code de 1'enyironnement et nôtarmnent scs articles I-. lll-1 et suivants :

Vu le codc de l'urbanisme l

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, et notamment ses adicles
L.l l0-1, R.t I l-1, R.112-1 à R.i i2-27 ;

\ru les listes dépaitementales cl'aptitude aux tbnctions de commissaire enquêteur
érablies au titre de I'année 2021 ,

DECIDE

ÀRTIC-LE 1 :tu{onsieur Pâtrick CHLEBOWSK l. retraité rlc Cendannerie. est désigné en
qualité de comrnissaire enquêteur poirr I'enquête publique mentionnée
ci-dessus.

ARTICLE 2 :Pour les besoins cie l'enquête publique. le commissaire er.rquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule. sous rcsert/e de satisfaire aux conditions prér,ues cn
maiière d'assurance. par la législation en vigueur.

ARTICLE 3 :La présente décision sera notifiée au Sous-préfet de Dunkerque. à Ia sociére
NordSern et à N'lonsieur Patrick CHLEBOWSKI.

F'ait à Lille. le l3/04t2022

Pour e:<pédition
Pour le greflier en

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

TRIBUNAL AD§1INTSTRÂTIF DE LILLE

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL ADNfII{ISTRATIF

1- ad.ioint
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VADE MECUM DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PORTANT SUR
L’UTILITÉ PUBLIQUE DU PROJET ET LA CRÉATION DE LA ZONE

D’AMÉNAGEMENT CONCERTE (ZAC) DE LA CLE DES CHAMPS
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE D’ESQUELBECQ, ET
PARCELLAIRE PREALABLE À LA CESSIBILITE DES BIENS

NECESSAIRES À LA REALISATION DU PROJET

Le commissaire enquêteur attire l’attention des personnes en charge de l’accueil du
public et  de la gestion des documents de l’enquête publique relative à l’enquête publique
unique portant sur l’utilité publique du projet de la création de la ZAC de la Clé des Champs
sur territoire de la commune de Esquelbecq et parcellaire préalable à la cessibilité des biens
nécessaires à la réalisation du projet  sur l’importance du respect des consignes ci-dessous
énoncées, garantes du bon déroulement  de l’enquête permettant  ainsi d’éviter tout recours
contentieux. Lors du passage du commissaire enquêteur pour vérification de l’affichage, elles
seront rappelées et commentées.  Ce document ainsi que les coordonnées du commissaire
enquêteur,  les  courriers  d’envoi  et  le  certificat  d’affichage  ne  sont  pas  à  mettre  à
disposition du public.

Le  commissaire  enquêteur  remercie  d’avance  chaque  acteur  pour  le  sérieux  et  la
rigueur dont ils feront preuve dans l’application de ces consignes.

Affichage de l’avis d’enquête publique

Il doit être obligatoirement procédé à l’affichage de l’avis de l’enquête publique sur le
territoire  de la commune et dans la mairie 15 jours au moins avant le début de l’enquête
publique, soit au plus tard le lundi 16 mai 2022.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, soit du lundi 30 mai 2022 à 09H00 au
vendredi 1° juillet 2022 à 17H00, Monsieur le maire devra veiller à ce que l’affichage soit
correctement  assuré (lisibilité,  absence  de dégradations).  Cet  affichage doit  être  maintenu
pendant toute la durée de l’enquête publique, soit jusqu’au vendredi 1° juillet 2022 inclus.

Il est demandé de :

 ne pas mettre les documents de l’enquête publique à disposition du public avant la
date d’ouverture de l’enquête publique,

 faire procéder chaque jour par les services municipaux au contrôle de l’affichage,
 conserver  un  exemplaire  de  l’avis  d’enquête  publique  qui  sera  utilisé  en  cas  de

détérioration,
 certifier par le maire ou un adjoint ayant délégation de signature, au moment de la

clôture de l’enquête, de la continuité de l’affichage en mairie du premier au dernier
jour  d’affichage  (certificat  d’affichage  à  compléter  et  à  signer).  Il  sera  également
explicité  sur  le  certificat  d’affichage  l’ensemble  des  dispositions  prises  par  la
commune pour assurer la publicité de l’enquête (radio, panneaux lumineux, affichage,
courriers toutes boîtes, bulletins municipaux, site Internet….). Il est rappelé que toute
publicité relative à l’enquête publique réalisée par la commune doit reprendre toutes
les  informations  de  l’avis  d’enquête,  et  non  simplement  mentionner  les  dates  de
permanences en mairie.
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Permanences et registres d’enquête

Des  permanences  seront  tenues  en  mairie  d’Esquelbecq  comme  figurant  dans  l’arrêté
réglementaire d’ouverture d’enquête publique et dans l’avis d’enquête publique aux dates et
heures suivantes :

- Lundi 30 mai 2022 de 09H00 à 12H00
- Mardi 07 juin 2022 de 14H00 à 17H00
- Jeudi 16 juin 2022 de 09H00 à 12H00
- Mercredi 22 juin 2022 de 09H00 à 12H00 – Permanence téléphonique
- Vendredi 1° juillet 2022 de 14H00 à 17H00

Pendant toute la durée de l’enquête, il est demandé sous l’autorité du maire de :

 Mettre à disposition le dossier d’enquête publique ainsi que le registre, dans un lieu
équipé pour l’accueil du public, 

 Mettre à la disposition du commissaire enquêteur une salle, autant que faire se peut
accessible aux personnes à mobilité réduite, pour les permanences conformément à
l’arrêté  préfectoral  d’ouverture  d’enquête  publique,  équipée  d’un  bureau,  d’un
téléphone, et si possible d’un accès à Internet et aux documents relatifs au cadastre,

 Maintenir les horaires habituels d’ouverture de la mairie,
 Vérifier chaque jour que les dossiers soient bien attachés et non détériorés,
 Apposer quotidiennement la date du jour avant la mise à disposition du registre,
 A l’heure de fermeture au public, tracer un trait afin de séparer les commentaires de

ceux du jour suivant (si aucun commentaire n’a été ajouté dans la journée, la mention
« aucune observation » sera apposée),

 Faire,  chaque soir  d’ouverture au public,  une copie des nouvelles  annotations
portées au registre dans la journée et la transmettre par  voie électronique au
commissaire enquêteur

 Placer le registre dans un endroit sûr en dehors des heures d’ouverture au public,
 Quand  le  registre  d’enquête  est  plein  il  est  possible  de  rajouter  des  pages

supplémentaires cotées qui seront paraphées par le commissaire enquêteur,
 En cas de réception de courriers adressés au commissaire enquêteur, les ouvrir et

les annexer au registre d’enquête (version papier) mais aussi en transmettre une
version numérique au commissaire enquêteur 

 En  cas  de  réception  de  courriers  adressés  au  maire  relatif  à  l’enquête  publique,
prévenir l’expéditeur qu’il doit s’adresser directement au commissaire enquêteur et en
informer celui-ci dans les meilleurs délais,

 Faire part de tous incidents ou questionnements éventuels relatifs à l’organisation de
l’enquête publique au commissaire enquêteur.

 Les observations du public  faites sur le registre dématérialisé  (  https://www.registre-  
dematerialise.fr/3052) ou faite par inscription à l’adresse courriel  (  enquete-publique-  
3052@registre-dematerialise.fr  )   seront transmises par courriel à Madame ROULEZ,
DGS à la mairie d’Esquelbecq pour insertion au registre papier.

Clôture de l’enquête publique

A l’expiration du délai d’enquête publique, il est demandé de :
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 Selon les nouvelles dispositions de l’article. R. 123-18 du Code de l’Environnement la
clôture du registre d’enquête sera effectuée par le commissaire enquêteur et non plus
par le maire. (Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011, en vigueur depuis le 1er juin
2012)

 Le dossier ainsi que le registre d’enquête, accompagné de ses annexes, et le certificat
d’affichage,  seront  repris  par  le  commissaire  enquêteur  à  la  clôture  de  l’enquête
publique, soit le vendredi 1° juillet 2022 à 17H00

COORDONNÉES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Nom Fonction Téléphone Mobile Courriel
CHLEBOWSKI
Patrick

Commissaire 
enquêteur

06.20.37.35.09 chlebowski.patrick@orange.fr

RAPPEL IMPORTANT     :  
Dans un souci de confidentialité il vous est demandé de ne pas communiquer ces numéros au
public, ni de joindre ce document au dossier d’enquête accessible au public.
Il s’agit d’un document à destination exclusive du personnel d’accueil des mairies.
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VERIFICATION DE L’AFFICHAGE ET SIGNATURE DU 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 

 

Nous soussigné, CHLEBOWSKI, Patrick, commissaire enquêteur, nommé décision n° : 

E22000047/59 en date du 13 avril 2022 de Monsieur Président du Tribunal Administratif de 

Lille. 

 

Le lundi 16 mai  2022 de 14 heures 30 à 15 heures 30 nous nous transportons afin de vérifier 

dans la commune d’Esquelbecq la réalité de l'affichage obligatoire dans le cadre de l'enquête 

publique portant sur l’utilité publique du projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement 

Concertée  de la « Clé des Champs ». 

La localisation exacte des panneaux d’affichage sur les lieux concernés par le projet a été 

déterminée lors de la visite des lieux effectuée le 6 avril 2022.  

Les photographies de l’affichage au siège de l’entreprise nous ont été fournies par Monsieur 

OPIGEZ afin d’éviter un déplacement au siège de l’entreprise à Lesquin. 

 

 

L'ensemble des pièces constituant le dossier d’enquête mis à la disposition du public a été 

paraphé par nous le mardi 17 mai 2022 de 09H30 à 11H00. Les pages du dossier ont été 

vérifiées et signées. 

Une attention particulière a été porte entre la similitude des différentes versions du dossier 

mis à la disposition du public (version papier – version dématérialisée et version disponible 

sur le poste informatique dédié en mairie d’Esquelbecq) 

Le registre d'enquête a été côté et paraphé. Au cours de l'enquête, dès la parution des articles 

de presse annonçant l'enquête publique, nous avons joint au registre d'enquête une copie des 

ces articles de presse. 
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Localisation de l’affichage sur la commune d’Esquelbecq 

 

 

Mairie photos 5 et 6: 

 

Nous constatons que l’affichage est effectif sur le panneau d’affichage communal, visible de 

l’extérieur. 
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Cimetière Rue de Bissezeele photos 1 et 2 : 

 

 

 

 

Nous constatons que l’affichage est effectif à l’entrée du cimetière, visible de l’extérieur. 

 

 

Rue Traversière, salle de la Chênaie photos 3 et 4 : 

 

 

Nous constatons que l’affichage est effectif face à la salle de la Chênaie, visible de l’extérieur. 
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Terrain de sport Rue de l’Arbre Lyre photos 7 et 8 : 

 

 

Nous constatons que l’affichage est effectif à l’entrée du terrain de sport, visible de 

l’extérieur. 

 

 

 

Carrefour Rue de Bissezeele et Geete Straete photos 9 et 10 : 

 

 

 

Nous constatons que l’affichage est effectif au carrefour de la Rue de Bissezeele et de la 

Geete Straete, visible de l’extérieur. 
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Geete Straete photos 11 et 12 : 

 

Nous constatons que l’affichage est effectif au milieu de la Geete Straete, visible de 

l’extérieur 

 

 

Carrefour Geete Straete et Rue de Pitgam photos 13 et 14 : 

 

 

Nous constatons que l’affichage est effectif carrefour de la Geete Straete et Rue de Pitgam, 

visible de l’extérieur. 
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Place de l’Odéon photos 15 et 16 : 

 

 

Nous constatons que l’affichage est effectif Place de l’Odéon, visible de l’extérieur 

 

 

 

Siège de la société SAEM Nordsem à Lesquin : 

 

L’affichage est effectif au siège et visible de l’extérieur. 
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L'affichage a été vérifié par nos soins avant chacune de nos permanences en mairie 

d’Esquelbecq 

Nous avons pu constater que l'affichage était effectif et constant jusqu'au denier jour de 

l'enquête publique. 

 

 

 

Fait et clos à ZUYTPEENE, le 14 juin 2022  

le commissaire enquêteur 

CHLEBOWSKI, Patrick 
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N° : E22000047/59                                                                                                   Aménagement de la ZAC de la Clé des Champs 

                                                                                                                                                                                        Commune d’Esquelbecq 

                                                                                                                              Déclaration d’Utilité Publique et enquête parcellaire 

 
 

Compte-rendu de la 1° réunion du 19 avril 2022 

en Sous-préfecture de Dunkerque 
ANNEXE 

 

Commissaire enquêteur : 

Patrick CHLEBOWSKI commissaire enquêteur 

 

Sous-préfecture de DUNKERQUE : 

Françoise, LALANDE, Bureau des Relations avec les Collectivités Territoriales. 

 

Diffusion : intéressé(e)s  et rapport d’enquête publique 

 

 

 

Ordre du jour : Premier contact avec organisateur de l’enquête publique – Préparation arrêté 

préfectoral et avis presse – Organisation de l’enquête publique – Permanences. 

 
  

 

 

Réunion de 09H30 à 11H00 – Sous-préfecture de DUNKERQUE :  
 

Remise par Madame LALANDE du dossier papier de l’enquête publique papier et informatique tel qu’il 

sera mis à la disposition du public. 

 

 Préparation de l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique : mention devant figurer dans 

l’arrêté :  

 lieux d’accès au dossier par le public  

 adresse du site internet où le dossier numérique sera consultable  

 mise à disposition du public d’un poste informatique dédié à l’enquête publique 

 adresse postale où les observations pourront être transmises par courrier au commissaire 

enquêteur 

 rappel des mesures COVID 

 nom de la personne pouvant être contactée téléphoniquement pour donner au public des 

informations sur le dossier 

 publication dans la presse de l’avis d’enquête publique, affichage de l’avis d’enquête 

publique, insertion succincte sur le site internet municipal avec renvoi vers le dossier 

numérique 

 

 Organisation de l’enquête publique : 

 Publication dans la presse dans deux journaux (Voix du Nord et l’Indicateur) semaines 19 

et /2022 

 Affichage de l’avis d’enquête publique : à voir avec mairie Esquelbecq et porteur du projet 

 Duré de l’enquête publique : du lundi 30 mai 2022 à 09H00 au vendredi 1° juillet 2022 à 

17H00, soit 33 jours 

 Permanences  Lundi 30 mai 2022 de 09H00 à 12H00 

          Mardi 7 juin 2022 de 14H00 à 17H00 

    Jeudi 16 juin 2022 de 09H00 à 12H00  

    Mercredi 22 juin 2022 de 14H00 à 17H00 - Permanence téléphonique 

    Vendredi 1° juillet 2022 de 14H00 à 17H00 
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 Registre d’enquête publique : il sera mis en place un registre dématérialisé par le pétitionnaire 

(vraisemblablement la société PREAMBULES) ainsi qu’un registre papier au siège de l’enquête 

publique qui a été fixé en mairie d’Esquelbecq. 

 

 Affichage à la charge de la mairie d’Esquelbecq ou du maître d’ouvrage CUD de Dunkerque, les 

affiches seront rédigées par la Sous Préfecture de Dunkerque.  

 

 Affichage sur les lieux concernés à voir avec la mairie d’Esquelbecq 

 

 

 Contact en mairie d’Esquelbecq de la personne en charge du dossier : 

Madame Hélène, ROUSSEL  

Directrice Générale des Services 

Tél : 03.28.65.85.65 – dgs@esquelbecq.com 

 

Maître d’ouvrage : 

NORD SEM 

Coworkoffice –Arteparc Lilles Lesquin Bâtiment 4 

9 Rue des Bouleaux 

CS 60420 

03.74.09.13.59 

Dossier suivi par : 

Monsieur Antoine, OPIGEZ  

03.74.09.13.59  -  07.48.72.60.36 

a.opigez@nordsem.fr 

 

 

 

 

Prochaines réunions: 

- Mercredi 27 avril 2022 à/c de 10H00 à la Mairie d’Esquelbecq avec Monsieur OPIGEZ et Monsieur 

ROUSSEL, maire d’Esquelbecq. 
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Compte-rendu de la 2° réunion du 27 avril 2022  

Mairie d’Esquelbecq 
ANNEXE  

 

Commissaire enquêteur : 

Patrick CHLEBOWSKI commissaire enquêteur 

 

Mairie d’Esquelbecq : 

Monsieur ROUSSEL, Didier, Maire d’Esquelbecq 

Madame  VANDEWALLE, Nathalie, adjoint à l’environnement et à l’urbanisme 

 

Société NORD SEM : 

Monsieur OPIGEZ, Antoine, responsable d’opérations 

 

 

 

Ordre du jour : Premier contact pour gestion de l’enquête publique  - Affichage - Visite des lieux - 

Bilan de la concertation - Signature du dossier d’enquête - Entretien sur différents aspects du dossier. 

 
  

 

 

Réunion de 10H00 à 12H30 – Salle de Réunion  Mairie d’Esquelbecq :  
 

Présentation du projet par Monsieur OPIGEZ et de la genèse de ce projet par Monsieur le Maire 

 

Affichage : 

 Affiches imprimées par le maître d’ouvrage, affichage à charge de la société NORD SEM et de la 

Mairie d’. Avis d’enquête publique affiché en Mairie d’Esquelbecq ainsi que sur les différents 

lieux d’affichage prévus par la mairie, à déterminer. 

 Plusieurs lieux d’affichage sur le site à réaliser par la société NORD SEM, lieux exacts à voir lors 

de la visite des lieux.  

Publicité : 

 Inscription sur le bulletin municipal « le Petit Esquelbecquois » à compter du 1° mai avec 

distribution toutes boites aux lettres de la commune. 

 Inscription sur le site internet et face book de la commune. 

 Inscription sur application téléphones portables « panneau pocket » à destination de la population 

inscrite. 

 Demande d’installation d’un poste informatique dédié en mairie permettant au public de prendre 

connaissance du dossier dans version dématérialisée. 

Visite des lieux : 

 Effectuée en compagnie de Monsieur OPIGEZ et de Madame VANDEWALLE, le vendredi 6 mai 

à compter de 14H00, rendez-vous sur les lieux. 

Signature dossier d’enquête publique : 

 Dossier reçu en mairie d’Esquelbecq, signature prévue à compter du 16 mai, en même temps que 

la vérification de l’affichage 
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Bilan de la concertation : 

 Avons fait remarquer que le bilan de la concertation était absent du dossier d’enquête publique. 

Monsieur le Maire nous a remis la délibération en date du 7 juin 2011 faisant le bilan de cette 

concertation. Cette pièce sera jointe au dossier papier dépose en mairie, il sera rajouté à la version 

dématérialisée sur le poste dédié en mairie, il sera également transmis à Madame LALANDE en 

Sous-préfecture de Dunkerque pour être joint à la version jointe au registre dématérialisé. 

 

Enquête parcellaire : 

 

 Après étude du dossier d’enquête parcellaire avons fait remarquer à Monsieur OPIGEZ que la 

parcelle A0890 figurant sur la liste des propriétaires ne figurait pas sur le plan parcellaire. Il 

s’avère qu’il s’agit d’une partie de 40 m
2
 de cette parcelle trop petite pour pouvoir figurer sur ce 

plan parcellaire.  

 

 

Entretien sur différents aspects du dossier : 

 Demande de fourniture de la liste de notification d’envoi des courriers avec accusé de réception 

aux propriétaires des terrains dans le cadre de l’enquête parcellaire. 

 Explications du fonctionnement du registre dématérialisé mis en place pendant l’enquête publique. 

Outre Monsieur OPIGEZ qui aura accès au dossier, Monsieur le Maire (roujaz@hotmail.com) et 

Madame VANDEWALLE adjointe (luna.vandewalle@orange.fr) auront également accès à ce 

dossier. 

 

 

 

 

Prochaines réunions:  

- Visite des lieux en compagnie de Monsieur OPIGEZ et Madame VANDEWALLE le vendredi 6 

mai 2022 à/c de 14H30, à l’issue rendez-vous avec Madame ROULEZ, DGS pour mise au point 

sur les permanences et transmission des observations et courriers. 

- Signature du dossier et du registre d’enquête et vérification de l’affichage à compter du 16 mai 

2022. 
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Compte-rendu de la 3° réunion du 6 mai 2022  

Mairie d’Esquelbecq 
ANNEXE  

 

Commissaire enquêteur : 

Patrick CHLEBOWSKI commissaire enquêteur 

 

Mairie d’Esquelbecq : 

Monsieur ROUSSEL, Didier, Maire d’Esquelbecq 

Madame  ROULEZ, Hélène, directrice générale des services mairie d’Esquelbecq 

 

 

 

 

Ordre du jour : Gestion du registre d’enquête publique  - Affichage - Bilan de la concertation - 

Signature du dossier d’enquête - Entretien sur différents aspects du dossier. 

 
  

 

 

Réunion de 16H00 à 17H00 – Salle de Réunion  Mairie d’Esquelbecq :  
 

 

Gestion du registre d’enquête : 

- Remise à Madame ROULEZ du vade mecum concernant la gestion du registre d’enquête. 

- Rappel sur la mise à disposition du dossier au public 

- Transmission des observations écrites au commissaire enquêteur au jour le jour, ainsi que des 

courriers reçus, transmettre le tout scannés directement au CE pour jonction au registre 

dématérialisé. 

- Si demande de rendez-vous individuel, me contacter et prise de rendez-vous avec le demandeur. 

Publicité : 

Vu pour les lieux d’affichage assurés par la mairie : 

- 2 affiches en mairie (intérieur et extérieur), 

- 1 affiche au City Stade, Rue l’Arbre Lyre 

- 1 affiche Place Alphonse Bergerot 

Signature dossier d’enquête publique : 

La signature du dossier d’enquête, la vérification de l’affichage et la vérification du poste informatique 

dédié sera effectuée le lundi 16 mai 2022 à/c de 14H00. 

Bilan de la concertation : 

Avons remis à Madame ROULEZ le bilan de la concertation ainsi que le bordereau pour insertion au 

registre papier et à la version dématérialisée. 

Entretien sur différents aspects du dossier : 

La gestion du dossier et du registre sera assurée par Madame ROULEZ qui assurera la correspondance 

avec le commissaire enquêteur pour l’insertion des différentes observations et courriers au registre 

(dgs@esquelbecq.com) 
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Prochaines réunions:  

- Vérification affichage et signature dossier le 16 mai 2022 à/c de 14H00 
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Zone d’Aménagement Concerté 

« ZAC LA CLE DES CHAMPS » à ESQUELBECQ 

 

 

Tableau Récapitulatif des notifications 

 

 

 

 

Juin 2022 
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Référence 

cadastrale 

Adresse - 

lieudit 

Date de 

notification 

Date d'accusé 

de réception 

Propriétaire  Coordonnées 

A 1139 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

07 mai 

Absence de 

retour de l'avis, 

notification 

complémentaire 

faite par mail 

avec réponse 

de Mr HALAS 

Frédérik HALAS & Peggy 

KRIZAN 

14 Masters Street  

SYDNEY 

AUSTRALIE 

A 1158 Rue de 

Bergues 

Notification 

envoyée le 

07 mai  

 Frédérik HALAS & Peggy 

KRIZAN 

14 Masters Street  

SYDNEY 

AUSTRALIE 

A 881 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai  

Reçu le 12 mai M. & Mme Michel BEUN 88, bd Dalloz 

 Rés. Villa Spontini - Apt 

n°1  62520 LE TOUQUET  

A 714 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai M. et Mme Michel BEUN 88, bd Dalloz 

 Rés. Villa Spontini - Apt 

n°1  62520 LE TOUQUET  

A 810 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Monique FIERS - PYCK 181 rue de Braems  

59470 HERZEELE 

A 1034 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Monique FIERS - PYCK 181 rue de Braems  

59470 HERZEELE 

A 1075 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Christian LEY 14 bis route d'Esquelbecq 

59380 SOCX 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Avisé le 12 mai, 

reçu le 18 mai 

Christine LEY-DEVYNCK 32 bis rue de Wormhout 

59470 ESQUELBECQ 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Edith VANTORRE-LEY 77 rue de la 32ème 

division d'infanterie  

59229 TETEGHEM 

A 778 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Christian LEY 14 bis route d'Esquelbecq 

59380 SOCX 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Avisé le 12 mai, 

reçu le 18 mai 

Christine LEY-DEVYNCK 32 bis rue de Wormhout 

59470 ESQUELBECQ 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Edith VANTORRE-LEY 77 rue de la 32ème 

division d'infanterie 

59229 TETEGHEM 
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A 781 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Christian LEY 14 bis route d'Esquelbecq 

59380 SOCX 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Avisé le 12 mai, 

reçu le 18 mai 

Christine LEY-DEVYNCK 32 bis rue de Wormhout 

59470 ESQUELBECQ 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Edith VANTORRE-LEY 77 rue de la 32ème 

division d'infanterie  

59229 TETEGHEM 

A 1074 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Gérard DIEUSAERT 13 rue de Pitgam  

59470 ESQUELBECQ 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Avisé le 12 mai, 

reçu le 13 mai 

Jean-Luc DIEUSAERT Voie Romaine Steen 

Straete 59470 

WORMHOUT 

A 348 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Gérard DIEUSAERT 13 rue de Pitgam  

59470 ESQUELBECQ 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Avisé le 12 mai, 

reçu le 13 mai 

Jean-Luc DIEUSAERT Voie Romaine Steen 

Straete 59470 

WORMHOUT 

A 342 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Edith WIBAUX née 

BOUTHORS 

6 impasse Fleury  

77410 CLAYE-SOUILLY 

ZK 25 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Gilles DE LA GORCE 82 rue de la Jarry  

94300 VINCENNES 

ZK 24 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Gilles DE LA GORCE 83 rue de la Jarry  

94300 VINCENNES 

ZK 22 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai M. & Mme Christophe 

DEBAVELAERE 

15 somme straete  

59470 ESQUELBECQ 

ZK 23 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Avisé le 12 mai, 

reçu le 13 mai 

Roger SPILLEMAECKER 10 rue de Socx  

59470 ESQUELBECQ 

ZK 56 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 13 mai M. & Mme Edmond 

LAUMON 

46 rue Maxence Van der 

Meersch  

59470 WORMHOUT 

ZK57 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai M. & Mme Guy 

PLAETEVOET 

5 rue de la Batellerie  

59140 DUNKERQUE 
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A 1051 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Michel DE LA GORCE 13 rue Molitor  

75016 PARIS 

A 1032 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Date de 

réception non 

précisée sur 

l'avis  

Eric LAMS 5 Place de l'Odéon  

59470 ESQUELBECQ 

A 459 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Avisé le 12 mai, 

reçu le 19 mai 

SCI quincaillerie Bernard 

FIOLET 

38 rue de Bergues  

59470 ESQUELBECQ 

A 638 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Raymond HOEDTS  55 rue de Bergues  

59470 ESQUELBECQ 

A 639 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Raymond HOEDTS  55 rue de Bergues  

59470 ESQUELBECQ 

A 640 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Raymond HOEDTS  55 rue de Bergues  

59470 ESQUELBECQ 

A 641 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Raymond HOEDTS  55 rue de Bergues  

59470 ESQUELBECQ 

A 890 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Avisé le 12 mai, 

reçu le 13 mai 

M. & Mme Alain BAILLIE-

VANDOORNE 

3 rue de Bissezeele  

59470 ESQUELBECQ 

A 1151 Rue de 

Bissezeele 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Commune d'ESQUELBECQ   

A 1048 19B r. de 

Bissezeele 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Commune d'ESQUELBECQ   

A 1033 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Commune d'ESQUELBECQ   

A 343 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Commune d'ESQUELBECQ   

A 473 Le Village Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai Commune d'ESQUELBECQ   

A 1138 Nord 

Houck 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai EPF Nord Pas de Calais   

A 1135 Rue de 

Bergues 

Notification 

envoyée le 

11 mai 

Reçu le 12 mai EPF Nord Pas de Calais   
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N" de dossier au Tribùnal Administratif : Décision n' 822000O47/59 en date du 14 ayil2022
- Tribunal Admidshrif de LILLE

ESQUELBECQ : déclaration d'utilité publique du
projet d'aménagement de IaZAC de la Clé des

Champs sur le territoire de la commune et
parcellaire préalable à la cessibilité des biens

nécessaires à la réalisation du projet

Du -10 Mai 2022 au 0l Juillet 2022

Observation n' I tMairie d'Esquelbecqt

Dépôséc ll ]0 Mli 20:l à I0 00
Pa BAU-t.lE Al in cl Claldnrc

Mercide pEtut( en.onpte lc,elén.nr cn tiècejorle
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Obsewation n'2 (Mairie d'Esquelbecq)

Déposée le l0Mai2022 à 10:30

Par DIgUSAERT lcad-Ltrc
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Observation n'3 (Mairie d'Esquelbecq)

Dépoiée Le l0Mai 2022 iL 10i45
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Observation n'4 (Mairie d'Esquelbecq)
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Observation no5 (Mairie d'Esquelbecq)
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Par DEIIA\IELÀER F, Chrhmphc

Mùc, dê prcnd( en comlte .. elemenl. en Pr&e,oitr...

ANNEXE 15



s.sAy, Eg".J[*.r.

clüt4h oooiltlt

Bfu '^i":h r'"'

Obser\arion n"b l\4aine d l-\quclhecq)

I)ilr.xéc le l0ltLil(rll i llr00
I'ù l)RÀii('r)IlRl Frhr .r

MeÉi de pnndre en cory)te les é1éhènh en pièce joinle.

ANNEXE 15



{1, -}.**," t V"1" q- [*Ll..
Ltu. d. Br.'.tt*G - ti 1?ô Êq,ô( k..,
i"l ,;.":"i*.tL,e a,^U.x}r -,.. A *,.Jt ler ?-:À<4- rYo'r{ dÀri.tr(\

Observation n"7

Daf.séc le (rl lùlr lLrll i la:-rll

,en.l-uc Dj.usâ€rl, profriarairc de lhangusilué geete ÿràÈLe.e.f&e J. h Z^C demnnde lé!x.uâti.r dc lfuù,rù!i.le provenâ.1
dcs goùtlièrcs ilc I hàhgur
Poûr I nsi.tln, c.Lt. Èau psse i' rnÿeh l l ûtue ZAC

ANNEXE 15



Observation n'8 (Mairie d'Esquelbecq)

l)cn.\é. l. (lr-.lrii lr)ll r la 111)

Verc. de frcndr en, ompk le" êkmenken n,&e ioink.

(]^ ,."\.e .16.-.'L;i--+ r - -.-,..*.e t
i133 K"J-.*e- Je rr'^'- ''(1*"( '
t", ..lt..t**t- ".* ü.- <,,,-<-t(,"

i.1( n :. ,'.

lfii .-flt"Æ

ANNEXE 15



Observation 11"9

Di|.\iù [. ]5luii li)22 ir li:rl

59,r7r) t.tsQt:til ultcQ

Nôtc fartcllc, r" 390e(-elle inipactécoui.u nor I l Frcelle n'778 donl nous ne sônnnes tls où{iiél iEs esl un dtuirdc
pusug. pou. notrù lNpnélé. à cons.rvcr inpérrùvenr.ni. ÿn1ic ÿoirurc, cxrùu..,livrai§ons
Pàr rdppon dux pnssages engcndréN l]ar lc§ o.rnpânts dc la ZAC, il iaudra p.é!.i dc prése'ver norre nn'miléplrdc§ ctôture§

Observation n" l0 (Email)

Dé]).séù tc 0l Jùill. l!l2ill::ll

Nolre lera n.onreméplrl présenE enquêre est un teire plcin.n errche (sùrnns inndahon eDdurde 80.m1clôtué et rnùtride
deux t.ndls rcmrellnnl2 ccèsséI)ârés,5rdéliùililion.lùellecslLerésùltatd'unedi\.u\§iônr\.1Iamaineen20l.1rouérab,ir
lâ frûntièreenhô nonc p.opriéléet IaZàc

CeltrrainesLallenanlàunâtclidlileiininerlrl€lierconsliluenlunensemhlefôn.rjirlncltùuès,plrliing.décha.gùnreDl.runic.
detm!dll Ccl ù.senrb1e peul êlre loné en l ér.r (d.s petits anis!ns ou pelit sentrepriscsonrnrâniiesté,curinrérêt).

Ndr prlDci|Àle objedioô $rdoDe que h décduf. eî\kàÈie d!trs l'enquêre vEhdrnil âmpùler .€r eDs.nrhl. dùè to.cri(,.
e$e ielle lL soh ùsâsoeinc lerDelirlir prs sa lo.ùtion en l'éral
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Obseffation n" 1l

Dépôsée lc0l IuiUet 2022 À liii49
Pe du C. d'Esquelbecq Asociâdon

594?0

Merci de petulre en comple 16 élémenls en pièce jointe.

Assosiâtion du châ1eau d'Esquelbccq
l0 plâcc Borgcrol
594711

Esqrelbecq" lc l"r.Nillet 2022

l)âns snc communc d enÿiron 2 000 hâbilants, on se pose lâ queslion de l'intÉrê1 d'un prolet de
conslrurrc plus de 200 ,ogemcnts supplémentâires, de ce souhrii d'àugmenler do + de 25% lâ
population (216*2) 500 / 2100, même sur I0 âns

I oul d âbord, il ) â la possibiljla dc nc plus tâirc pârtre des « Vrllages Patrimoine » label réser\e
aux conrmunes de moins de 2 50{) hâbitants q&i rouhaûent mettrc en wLeur un pdtinone
dtchitecl t.tl nnhrel aü pelsat1et.

Mâlgrt1 ses modrlicalions depuis I0 ans. ie protet d âménagement n'âppârâit pâs âd.rf\ta llce .tux
enleux écologiqLres et économrques âctuels Il rsprcdun un modùlc d'u.bânrsation rlu XXàne siècle,
queique peu âjusté à la mârge mais aLrourd'hui très cntiqui.
Dc nombreLrses communes sur le te.riloire l'on1 experlmenlé el non ssulcmenl lcs rÉsultats nc
do.nent pas satisfaclion mais pourquoi Youlorr fàre lâ nrême chose âlors qu i1 ,v a dc nombreuses
mâisons anciennes à rcslâurer ct à lârre vivre
§lalgré sâ thémâtiqu§, on pcrd un écrin dc vcrdurc âltheDlique. un paysape rural de ÿâleur et on
peut iégrûmement s'inquréter de la nrinéiâlisation et l'augmentâlion dLr risquc de ruisseller.cnt avoc
une plus-vâlue paysâgère limilée Sâns pàrler de lâ nuisùncc yisuellc pour lcs abords du vil)âge.

Iù cl]ei. l'arhll.râlrsation dcs sols, consequcncc drrerte dc l e\iensron urbâine el dc 1â cooslructlon
de nou\'eàu\ hâbitats e,r periflréflcdcs !,llcs esiruiou,d hui lunedescâusestrcrnrèresdu
changcnreDtclinrâhqucelJclércsl(nidÈlflbrodi!ùr\rle 

^u 
mrnrnrunr c est un 1.rclcür â98rlr\.xnl

Dans ce protet. on â dr mâl à mcsur€r le poids d€s moyens poür Btteirdrr l'obj€ctiI« zéro
artifi(iâlhâtion Drtte» des sols prêvu dans le Plân Biodiv€.sité

Aver lês conséquetrces étâblies sur l'écoul€ment des eâur plùüâlca ÿe l'Yser etr p.ssântv€rs
les douves du Cbâteâu et suit€ âùr d€mières iûotrdations 2021 et l'étstde câtâstrophe
tralur€lle, qûelles mêsurcs ont été prkcs sù le projet ZAC pour limiter les rhques
d'.ggrsvation des inondâtiom ?
Nous sommes s]rl des anciens marais, où la gestion de l'€au faisail partie de lâ culture localei
respect des âlignements d'arbres, dôs sourcss, oûtrotiôn dos fossés pârticipâient à l'équilibre de
l'écosystème.
L'organisation du ùenitoire mise en place pâr les Bncrens flamands s€mbls avoü été oubijée av€c
notâmment lâ prise de distance due à la mécanisation. Lô systéme âtteint ses Iimites et cet oubli de
Ia culture de I'eau se rappelle à nous avec dos épisodês brutaux

Le Plâû Noreade du reseau assâinissemcnt semble erroné avec rés€âu Lmitairc qui se déverse dans
l'Yser et un reseau EP me de Pitgâm.
Demande de précrsjon sue le débouché du réseau d'eaux pluviales rue de Pitgâm et de défmir
l'impact éel de lâ gestion des EP dâns le projet Le cas échéad demande de mesures pour
compenset.
Est-ce que Ia station d'épumtion de Wormhout est en capacite d'âccueillir ses nouveaux
aéseaux quand on sâit que pendânt des ânftes d€s eaux usées se dévÊrsaient dans les douÿes du

ANNEXE 15



Enl-rn, comment l.r gcstioD de h voitule a{-elle é1a pr;se en compte dans le contc)itc âctuel

d'ausmenlalron des pflx de 1'énergre l
sr l"rnoidcnce dc ccntâines de ÿéhicules supplémerltaires a pu être en parli§ évaltlee, on risque
nnrt fàis de finir sur Lrne crté do.toir ou les habitanls vont lravailler à des kllomètr€s sans Ià111:

partrciper à lâ ÿic $ciale et culturelle de la commune

Dans cü conlexte de densification automobilc sur une place qlri serl de pârking devânt trors

monumsnts h;ÿoriqùes (lglise, Marso,r du Chevalier. Château), l'ambition d'cspcces de

stâlionnenrent discrets c.)nçus de làçon « é\'olulrvc » cql per crédible L organrsalion du larking de

la Chenârc. dù parking sur les trottorrs nrc dc là gn.c donne une idée du tra,tcment visu.l el
pâysâgcr

Dàns ce conlexre. il n r- à pâs d'uti1ilé fLrblique à ce protet dans l3 commulle d'Ësquelbecq lellc
qu'ellc est âutourd'hur II! a d€s altcrrrali!es

2

ANNEXE 15


